
 
 

 

 
Commission de dialogue entre juifs et protestants (CDJP) de la 
Fédération des Églises protestantes de Suisse (FEPS) et de la 
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Mandat 
 
 
 
Le Conseil de la FEPS et le Comité directeur de la SIG mandatent une  
 

Commission de dialogue entre juifs et protestants (CDJP) 
 
en remplacement du Groupe de travail protestants/juifs qui existe depuis 1987. Le 
mandat de la CDJP est défini comme suit: 
 

1. But 
• La CDJP encourage le respect mutuel des chrétiens et des juifs, vise à 

accroître la confiance entre les deux communautés et s’engage en faveur 
d’une culture basée sur la fiabilité. 

• La CDJP traite des sujets culturels, spirituels, éthiques, existentiels et religieux. 
• La CDJP soutient les efforts de justice et de paix accomplis par le Conseil de la 

FEPS et le Comité directeur de la SIG. 
 

2. Tâches 
• La CDJP traite, de concert avec le Conseil de la FEPS et le Comité directeur de 

la SIG, de questions fondamentales qui ont trait à la relation entre le judaïsme 
et le christianisme protestant et résume les résultats sous une forme 
adéquate. 

• La CDJP élabore des contributions et formule des idées pour favoriser la 
compréhension mutuelle entre juifs et chrétiens; elle formule des propositions 
de mise en œuvre de ces mesures. 

• La CDJP soutient l’engagement de la FEPS et de la SIG pour lutter contre les 
actes et les paroles antisémites. 

• La CDJP assure le contact avec les institutions, organes et associations qui ont 
des objectifs semblables. 

 
 
 



3. Membres 
• Le Conseil de la FEPS et le Comité directeur de la SIG nomment chacun une 

délégation de cinq personnes et déterminent la coprésidence de cette 
délégation. 

 
4. Organisation 
4.1. Généralités 
• La CDJP est mandatée par le Conseil de la FEPS et par le Comité directeur de 

la SIG; elle est la commission spécialisée de la FEPS et de la SIG pour les 
questions qui touchent aux relations entre juifs et protestants. 

 
4.2. Fonctionnement 
• La commission se réunit chaque fois que son travail l’exige. 
• La Commission établit le programme annuel et le budget annuel, qu’elle 

soumet au Conseil de la FEPS et au Comité directeur de la SIG pour 
approbation. 

• La Commission peut soumettre des propositions au Conseil de la FEPS et au 
Comité directeur de la SIG par la voie de service prévue à cet effet. 

 
4.3. Secrétariat 
• L’organisation du secrétariat est définie d’accord avec le Conseil de la FEPS et 

le Comité directeur de la SIG. 
 

4.4. Information 
• La Commission rédige des procès-verbaux à l’adresse du Conseil de la FEPS et 

du Comité directeur de la SIG. 
 

5. Finances 
• La Commission dispose du budget qui lui a été alloué en rapport avec le 

programme annuel. 
• L’indemnisation des membres de la Commission est définie dans les 

règlements respectifs de la FEPS et de la SIG. 
 

6. Validité  
Le présent mandat remplace les dispositions antérieures (également du Groupe de 
travail protestants/juifs); son entrée en vigueur intervient après ratification. 
 
 
 
Berne, le 4. Mai 2004 
 
 
Pour le Conseil de la FEPS : Pour le Comité directeur de la SIG : 
 
 
 
Thomas Wipf, président Alfred Donath, président 
 
 


